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ECHELLE

DATE

DESSINE PAR

AFFAIRE N° DATE MODIFICATION

OPERATION

Siège social :
4 Rue de la Bergerie

30100 Alès
Tél : 04 66 54 23 40
Fax : 04.66.54.23.44
ales@rci-inge.com

1/500

TERRES DU SOLEIL

Département du Gard
LOTISSEMENT "LE CLOS DE GAJANE"

PLAN DE COMPOSITION

COMMUNE DE SAINT MAMERT DU GARD

07/04/2022

S.N.

A 20.047

PRO
PA4

0.5

0.50.5

Limite d'implantation des constructions autour des entrées

Légende :

Zone d'implantation des constructions
Hauteur < 7m à l'égout et 9m au faîtage

Limite lot

Zone d'implantation des constructions
Hauteur < 3.50m au faîtage

Rang d'agglo en bordure de lot
Bordure T2

Entrée lot en enrobés

Zone potentielle d'implantation des piscines
niveau T.N.
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